




L
a commune de la Ferté-sous-Jouarre, comme toute
autre commune, peut-être confrontée à des risques
naturels ou technologiques mettant en danger les per-

sonnes. Le risque zéro, malheureusement, n'existe pas ;
aussi, nous faut-il tous ensemble agir pour prévenir et limi-
ter les conséquences au maximum, si, malgré toutes les
précautions, un accident survenait.

Tel est l'objet de ce livret, intitulé " Document d'Information
Communal sur les Risques Majeurs " (DICRIM). Il a été
préparé par les services municipaux et préfectoraux.

Quant au Plan Communal de Sauvegarde (PCS), recueil
d'informations et de consignes élaboré pour organiser les
secours, il est consultable en mairie.

Le livret du DICRIM vous présente, lui, de manière synthé-
tique tous les scénarii d'accidents possibles et les mesu-
res à prendre dans ce cas. 

Nous mettrons tout en oeuvre pour intervenir au mieux en
cas de besoins mais votre mobilisation et votre participa-
tion au bon déroulement des opérations de secours sont
irremplaçables.

En vous remerciant de votre lecture attentive de ce livret.

Maire 
de la Ferté-sous-Jouarre
Vice-présidente 
du Conseil Général
de Seine et Marne




















